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L’ombre 
d’un doute Festi’Parc 2020

Enlèvement de 
trois mineurs à 
Bottens en 189774 10

Informations
Commune de 
Bottens

Depuis quelques mois, vous avez 
peut-être été interpellés par de nom-
breuses informations de différents 
médias qui remettent en cause la 
qualité des eaux souterraines qui ali-
mentent 80% de la population suisse 
en eau potable. (...)

La 4ème édition que vous attendez 
toutes et tous est en préparation, 
pour créer une fois encore une 
ambiance festive et musicale au 
cœur de notre village. (...)

En ce début d’octobre 1897, le tout 
Bottens est en émoi : Un homme a 
enlevé les trois enfants de Joseph 
Longchamp ! C’est un pervers rusé, 
âgé de 37 ans, Louis Longchamp, 
qui est l’auteur du rapt. (...)
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Refait à neuf et surtout bien droit, le clocher!
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2020, début 
d’une nou-
velle décen-
nie, sera en 
aucun doute 
une année 
riche en évè-
nements.

J’en veux pour preuve les différents 
chantiers qui devraient commencer si 
le Conseil communal nous donne son 
aval :
-La réfection des Placettes tant pour 
le séparatif des eaux claires et usées 
que pour la réfection de la chaussée 
et de son éclairage.
-La suite du Battoir, dont la destinée 
sera probablement un commerce au 
rez et des appartements aux  étages.

D’autres sont en bonne passe de se 
terminer.
-La fin des travaux du Pressoir qui, 
enfin, vers la deuxième partie de l’été 
devrait pouvoir recevoir ses premiers 
locataires.

D’autres, encore, qui ne sont pas de 
notre ressort vont débuter et impacter 
nos habitudes :
-Le canton va commencer cette an-
née les travaux préparatoires pour 
la réfection de la RC 501. Ceux-ci 
n’impacteront que d’une manière res-
treinte la circulation sur la route Cugy-
Bottens, ils se feront en principe avec 
une circulation normale et éventuelle-
ment, pendant les phases délicates, 
avec des feux. Les gros travaux qui 
s’effectueront sur les années 2021 et 
2022 en deux fois 8 mois (printemps, 

été et automne) et ouverture des 4 
mois d’hiver imposeront eux une fer-
meture totale de la route avec dévia-
tion par Froideville.

Ce printemps sera aussi celui de la 
mise à l’enquête publique, puis du 
traitement des oppositions et des 
remarques et, enfin de l’entrée en 
vigueur de notre nouveau PA (Plan 
d’Affectation) qui remplacera notre 
PGA (Plan Général d’Affectation) ; 
ce n’est pas de gaieté de cœur que 
nous en sommes arrivés là mais nous 
n’avions pas d’autres choix que d’en-
treprendre ces travaux que le canton 
à exiger de toutes les communes vau-
doises sous la pression fédérale.

Plusieurs autres chantiers d’impor-
tance tant financière que structurelle 
sont à l’horizon de cette décennie. 
Notre  épuration, aujourd’hui vieil-
lissante et souvent défaillante, ne 
nous laisse pas beaucoup d’autres 
choix que de nous relier à une STEP 
régionale, qui regroupera plusieurs 
communes et permettra de traiter les 
eaux usées d’une manière beaucoup 
plus efficace et d’éliminer aujourd’hui 
micropolluants et traces de médica-
ments.

La fin du séparatif, « oublié » dans les 
années passées, va nous coûter cher 
et ceci, aujourd’hui sans aucune sub-
vention de l’Etat.

L’état vieillissant de certaines de nos 
routes nous préoccupe également.

L’un ne va pas sans l’autre ; nous ne 

pouvons pas refaire le séparatif sans 
refaire la route et, inversement il est 
impensable de refaire la route en lais-
sant un système d’égout « tout en un» 
dans le sous-sol, ce qui implique des 
travaux compliqués et très coûteux.

Sans faire de l’extrémisme, la Muni-
cipalité mettra tout en œuvre pour 
faciliter une certaine transition vers 
des sources d’énergies propres ainsi 
que vers la limitation de la consom-
mation des ressources naturelles. 
N’hésitez pas à prendre contact avec 
vos concitoyens qui, à leur échelle 
ont déjà fait un petit pas dans cette 
direction. Certains ont réalisé des 
forages géothermiques, d’autres des 
PAC air-eau, d’autres encore des 
panneaux solaires photovoltaïques 
ou thermiques, ici ou là récupération 
d’eau de pluie, production de terreau 
à base de déchets, etc… 

Ces échanges vous permettront 
d’entendre un utilisateur d’une de 
ces techniques, et ceci probablement 
sera plus objectif qu’un vendeur et 
vous permettra de vous faire une idée 
sur cette technologie et son intégra-
tion dans une habitation lambda.

Notre village aux dimensions relative-
ment modestes nous autorise encore 
ce genre de contact humain direct.
C’est un privilège. Sachons le cultiver. 
Pour l’harmonie et le bien-être futur 
de Bottens.

Laurent Imoberdorf, Syndic.

Le billet du syndic

Prochaines 
séances du conseil 

communal:

• Lundi 2 mars 2020 à 20h00
• Lundi 18 mai 2020 à 20h00

• Lundi 22 juin 2020 à 19h00
• Lundi 2 novembre 2020 à 20h00
• Lundi 7 décembre 2020 à 20h00

www.bottens.ch/vie-politique/
conseil-communal/seances-du-

conseil

Erratum
Sur la page du précédent numéro, une petite coquille s’est glissée dans la 
légende de la photo. Avec les excuses de la rédaction.

Il s’agissait bien de Loïc Despont et Bérangère Nicod. Bravo encore à nos 
deux représentants!
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L’ombre d’un doute
Depuis quelques mois, vous avez 
peut-être été interpellés par de 
nombreuses informations de dif-
férents médias qui remettent en 
cause la qualité des eaux souter-
raines qui alimentent 80% de la 
population suisse en eau potable.

En cause : le chlorothalonil, un fon-
gicide jugé, depuis peu, potentiel-
lement cancérigène, qui est utilisé, 
depuis le début des années 1970, 
principalement dans la culture de la 
pomme de terre, du blé et de l’orge.

Une première question nous vient 
bien entendu à l’esprit : comment se 
fait-il que ce doute intervienne près 
de 50 ans après l’introduction de 
cette substance dans les produits 
destinés aux cultures ? En fait, c’est 
dans la dégradation du chlorothalonil 
que se situe le problème. Alors que 
le risque de pollution de la nappe est 
jugé faible dans son état premier, on 
s’est rendu compte que sa dégrada-
tion en métabolite entraine un risque 
élevé de pollution de la nappe et qu’il 
s’agit d’une matière active qui met 
plus de 10 ans à disparaître. Dès 

cette constatation faite, le Départe-
ment fédéral de l’intérieur a surclassé 
le chlorothalonil en « composé orga-
nique de toxicité inconnue mais à la 
structure chimique connue et ayant 
des caractéristiques structurelles sug-
gérant un potentiel génotoxique ».
 
Résultat de la démarche : le taux 
maximum toléré lors des analyses a 
été divisé par 100, passant de 10’000 
nanogrammes (ng) à 100 ng par litre. 

Une grande partie des sources en 
Suisse ont parfaitement supporté 
ce changement de valeur, leur eau 
se situant nettement en-dessous 
des 100 ng/l exigés. Mais certaines, 
dont quelques sources importantes, 
n’ont pas passé le test et ont été im-
médiatement fermées. C’est cette 
mesure qui a interpellé les médias 
et qui a donné lieu à un questionne-
ment du grand public, d’autant que 
certaine région du plateau vaudois 
étaient tout particulièrement touchées.

Heureusement, Bottens n’est absolu-
ment pas concerné par ce dépasse-
ment de valeur. Les sources de notre 

distributeur l’AIAE, une association 
intercommunale à laquelle notre vil-
lage a adhéré en 2014, n’ont prati-
quement pas été touchées. Seuls 
3% des eaux de l’AIAE dépassaient 
la nouvelle norme et aucune ne 
concernait l’eau potable distribuée 
à Bottens. Le fait de pouvoir diviser 
par 100 la tolérance d’un micropol-
luant organique tel que le chloro-
thalonil sans conséquence en dit 
long sur la qualité de l’eau qui nous 
est distribuée. Imaginez une situa-
tion similaire sur nos autoroutes 
qui ferait passer la limite autori-
sée de 120 km/h à 1,2 km/h…….. !  

Pour lever les derniers doutes, le 
chlorothalonil, a été interdit à l’uti-
lisation dès le 1er janvier 2020 par 
l’Office fédéral de l’agriculture. 
L’Union suisse des paysans s’était 
également prononcée pour son 
abandon et le géant de la distribution 
agricole Fenaco avait déjà renon-
cé à le vendre en novembre 2019. 

Gérard Stettler, municipal
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Mise de bois de la commune : clap de fin
La commune de Bottens organise, 
depuis de nombreuses années, une 
mise de bois de feu suivie d’une fon-
due prise en commun avec tous les 
participants à l’Ecusson vaudois.

Cet événement, qui se déroule 
toujours le premier samedi de no-
vembre, a vécu son âge d’or il y 
a quelques années avec de nom-
breux participants qui misaient 
des arbres sur pied dans une am-
biance toujours très sympathique.
 
Depuis, la commune de Bottens 
a adhéré au groupement fores-
tier de la Menthue, composé de 
5 communes qui gèrent en com-
mun leurs patrimoines forestiers.
En parallèle, la situation du mar-
ché du bois suisse s’est fortement 
dégradée avec pour conséquence 
la disparition de nombreuses scie-
ries. La concurrence des pays de 
l’Est, dont les réserves de bois sont 
impressionnantes et le coût de la 

main d’œuvre très inférieur à notre 
pays, a fait que les prix ont forte-
ment baissé. Malheureusement, nos 
coûts d’exploitation et de production 
sont logiquement restés élevés et il 
est aujourd’hui difficile de créer une 
marge positive avec ce commerce.

Malgré ces conditions difficiles, la 
municipalité a souhaité maintenir 
cette belle tradition. Dès 2015, les 
participants ont misé des lots de 2 à 
6 m3 qui étaient préparés par notre 
garde forestier. Cette nouvelle for-
mule, qui visait aussi à attirer des ha-
bitants du village souhaitant se fournir 
en bois de feu n’a malheureusement 
pas connu le succès escompté. De 
plus, malgré la vingtaine de parti-
cipants en 2017 et 2018, le résultat 
financier était clairement négatif. 

En 2019, alors que nous avions 
préparé environ 100 m3 de bois, 
seules 4 personnes ont participé, 
avec beaucoup de mérite, sous 

une pluie battante. Avec fair-play, le 
groupement forestier a heureuse-
ment repris les lots invendus, ce qui 
a limité la perte pour la commune.

Force est de constater que beau-
coup de conditions qui faisaient de 
la mise de bois de la commune un 
événement attendu ont changé et 
que cette manifestation ne corres-
pond plus aujourd’hui à l’attente 
des Bottanaises et des Bottanais. 

La municipalité a dès lors décidé de 
renoncer à l’organisation d’une mise 
de bois en 2020. Elle proposera cet 
été, à ceux qui sont intéressés, de 
commander du bois sous la même 
forme que la mise, c’est-à-dire en lots 
préparés selon le volume et l’assor-
timent souhaité. Par contre, et vous 
l’aurez compris, le prix ne sera pas né-
gocié mais sera celui du fournisseur.

Gérard Stettler, municipal
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Séance du conseil communal du 
9 décembre 2019

• Le budget 2020, qui boucle avec un excédent de charges corrigé de Fr. 
120’000.- a été accepté.

• La Municipalité a reçu l’autorisation d’acheter un robot-tondeur d’une 
valeur de Fr. 25’000.- destiné à l’entretien du terrain de football.

• La place de jeux pour enfants jouxtant le terrain de football sera réamé-
nagée pour un montant de Fr.25’000.-

Pascal Moullet
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Etat civil du 11 septembre 2019 
au 10 janvier 2020

                                              
William Hugon est né le 30 octobre 2019

 Arthur Kläy est né le 31 octobre 2019
Mouhamadou Barry est née le 31 décembre 2019
Elisa Grandjean est née le 9 janvier 2020
Thomas Martin est né le 10 janvier 2020

 Une erreur s’est glissée dans notre dernière édition: Amy Rametta  
 est née le 12 août 2019. Avec toutes nos excuses.

 Robert Garzoni est décédé le 4 octobre 2019
 Jean-François Mermoud est décédé le 9 octobre 

2019

Fin janvier 2020, Bottens comptait 1’316 habitants.

Emilie Carminati et Yann Dutoit se sont unis le 21 
septembre 2019



Qui sont nos annonceurs?
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La santé passe par l’assiette et l’activité physique
L’envie de procrastiner, de 
repousser nos bonnes réso-
lutions à l’année suivante, 
est souvent la plus forte.

Elles ont tenu quelques jours 
nos idées d’économie, de ré-
gime, d’abstinence, de télépho-
ner plus souvent à maman, de 
manger moins de chips et autres 
fugaces envies de faire du sport.
Pour ceux qui résistent encore et 
tiennent à rester en pleine forme 
tout au long de l’année, vous pou-
vez rendre visite à Mme Florence 
Maire, nutritionniste bottanaise, qui 
se fera un plaisir de vous conseil-
ler pour atteindre vos objectifs.
Il faut dire que l’alimentation a un 
rôle clé dans diverses pathologies 
et qu’un excellent régime alimen-
taire peut améliorer significative-
ment votre qualité de vie, sans 
pour autant vivre de privation. 
Pour ce faire, une nutritionniste 
est toute indiquée pour de pré-
cieux conseils et pour nombre de 
problématiques différentes, notam-
ment les problèmes de peau, pro-
blème cardiaque, diabète, choles-
térol, fatigue, tendinite, arrêt de la 
cigarette, conseils pour les sportifs 
et moins sportifs, et j’en passe…
Suite à ma visite, j’ai pu constater à 
quel point Mme Maire cultive avec 

passion et professionnalisme son 
métier de nutritionniste. Ainsi, je 
vais devoir faire une cure de zinc 
pour limiter la perte de mon épi ca-
pillaire et, second conseil qui n’est 
pas entré dans l’oreille d’un sourd, 
surtout ne pas bannir le gras de 
mon alimentation. En effet, les ma-
tières grasses sont indispensables 
au bon fonctionnement de notre 
organisme. Bien évidemment, tou-
jours à doser de manière équilibrée.
Actuellement, elle vous reçoit 
sur rendez-vous au chemin des 
Planches du mercredi au samedi 
selon les horaires affichés sur son 
site : www.vitamine-nutrition.com. 

Elle est aussi joignable au 079 690 
24 72.

Pour conclure, et cela n’engage 
que moi, faites-vous plaisir et 
mangez de tout, mais toujours 
avec modération. Santé à tous.

Philippe Guignard

Florence Maire, nutritionniste

Des savons, que savons-nous ?

Bien que d’usage quotidien, leur 
fabrication nous échappe et recèle 
bien des mystères…
 
Du moins tant que l’on n’a pas péné-
tré dans l’atelier de saponification à 
froid de la Route de Lausanne 9, et 

que l’on ne s’est pas laissé entraîner 
par le récit passionné de la fée des 
lieux, Madame Isabelle Terrapon.
Cette ancienne juriste a laissé derrière 
elle ses dossiers. Ses pas, son cœur, ses 
valeurs l’ont conduite à l’Université 
Européenne des Senteurs et Saveurs, 
dans le sud de la France, à Forcalquier. 
Elle y a obtenu son Titre de Savonnier, 
art qu’elle exerce avec humilité, dans 
le respect des êtres et de la matière.
   
Ce qui frappe dès le départ c’est la 
délicieuse fragrance qui se dégage 
des blocs confectionnés le matin 
même. L’odeur authentique du savon. 
Sans colorants ni parfums synthé-
tiques. Un savon composé de pro-
duits du terroir, à l’exception de la 
graisse de coco, indispensable à sa 

Isabelle Terrapon, savonnière

fabrication (il faut bien de la graisse, 
or l’on ne peut pas utiliser du beurre !).

Avec une associée, notre savonnière 
a fondé en 2018 la Sàrl Le Bouvreuil, 
nom inspiré par l’oiseau qui se trouvait 
lors d’une matinée d’automne dans sa 
haie, oiseau discret et élégant, tout à 
l’image de la marque et de sa fondatrice. 

Une   élégance que l’on retrouve 
jusque dans les emballages, cer-
tifiés ImprimVert et dont l’em-
preinte carbone est compensée.
Cette élégance, poussée jusque dans 
le moindre détail, donne à l’en-
semble une dimension enchante-
resse extrêmement plaisante et rare.

Carine Delpierre



Festi’Parc de retour en 2020 !
La 4ème édition que vous atten-
dez toutes et tous est en pré-
paration, pour créer une fois 
encore une ambiance festive 
et musicale au cœur de notre 
village. Elle se déroulera le
samedi 6 juin 2020 dès 16h
Place de jeux du chemin du Rû

Pour celles et ceux qui ne le 
connaissent pas encore, Fes-
ti’Parc c’est:

•l’entrée gratuite à tous
•un spectacle pour enfants en fin 
d’après-midi
•plusieurs concerts (styles variés)
•une buvette, des stands de 
nourriture et un bar à sirop pour 
les enfants

Un flyer sera distribué à tous les 
ménages de Bottens, avec les 
horaires et la programmation 
définitive. Dans l’intervalle, vous 
pouvez aussi consulter notre site 
internet www.festiparc.ch pour 
revivre des moments des éditions 
précédentes et obtenir des infor-
mations sur les groupes qui ani-
meront la soirée du 6 juin 2020.

Nous essayons, avec un bud-
get restreint, d’offrir au public 
des prestations musicales et des 
spectacles de qualité. Les artistes 
consentent à une rémunération 
modeste pour se produire à Bot-
tens. L’entrée du festival étant gra-
tuite, nous solliciterons les spec-
tateurs lors de la manifestation, 
en faisant passer le chapeau. Vos 
dons sont indispensables pour 
rétribuer le travail des artistes 
et nous vous remercions d’ores 
et déjà pour votre générosité.

Les chemins bordant la place 
de jeux seront fermés à la circu-
lation toute la journée du 6 juin 
2020. Nous vous encourageons 
de ce fait à vous rendre à pied 
à Festi’Parc. Les automobilistes 
venant de l’extérieur auront la 
possibilité de parquer leur véhi-
cule à la grande salle (une si-
gnalisation sera mise en place).

Si vous souhaitez apporter votre 
aide et vous associer à la réussite 

de la manifestation, nous accueil-
lons volontiers des bénévoles ! Pour 
toute question ou inscription, les per-
sonnes intéressées voudront bien 
contacter Michel Allaz (m.allaz@
bluewin.ch ou 079/668.36.19).

Nous nous réjouissons de vous re-
trouver à l’occasion de Festi’Parc 
2020, et remercions d’avance les 
riverains de la place de jeux pour 
leur indulgence quant aux éven-
tuelles nuisances occasionnées par 
la tenue de cet événement. Un grand 
merci aussi aux autorités commu-
nales de Bottens pour leur soutien.

On vous attend nombreux le 6 
juin 2020, en espérant que le 
soleil sera aussi de la partie !

Pour le Comité d’organisation de 
Festi’Parc
     
Christian Lambelet

Festi’parc 2018

Nous y serons, et vous?
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Nous y étions, et vous?
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Chroniques du bon vieux  temps
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Enlèvement de trois mineurs à Bottens en 1897
En ce début d’octobre 1897, le 
tout Bottens est en émoi : Un 
homme a enlevé les trois enfants 
de Joseph Longchamp ! 

C’est un pervers rusé, âgé de 37 
ans, Louis Longchamp, qui est 
l’auteur du rapt. Les gendarmes 
français parviendront à le localiser 
et à le coffrer in extremis à Mar-
seille.
Les procès-verbaux du tribunal, 
conservés aux archives cantonales, 
sont édifiants. Ils pourraient inspi-
rer sans autre un scénario de film.

Le plaignant
Joseph Longchamp, 46 ans, agri-
culteur bottanais, veuf, est le père 

d’Emilie, 16 ans, de Constant, 14 
ans et d’Alfred, 11 ans.

Le prévenu
Louis Longchamp, est le demi-
frère de Joseph avec lequel il n’est 
pas en bon terme. C’est un person-
nage aux antécédents douteux. Il 
a vécu en France quelque temps. 
Puis de retour à Bottens a accu-
mulé des dettes tout en vivant 
aux crochets de sa mère qui était 
elle-même à l’assistance publique. 
En 1884, il est parti « clandesti-
nement» (sic) en Argentine où il 
serait devenu, selon ses dires, un 
gros propriétaire terrien.  Fin sep-
tembre 1897, il débarque en Suisse. 
Ce retour avait été évoqué dans la 

relation épistolaire qu’il entretenait 
avec Emilie, sa nièce, depuis une 
année.
(en italique : extrait de PV des 
interrogatoires)
Le juge : «  Quel était le but de ce 
voyage ? »
Louis : « Revoir mon pays natal et 
faire du bien à mes parents»

Un manipulateur pervers
Le 28 septembre, il se rend à 
Fribourg. Il obtient de la patronne 
d’Emilie l’autorisation d’emme-
ner sa nièce à Genève. En outre, il  
offre des bijoux à cette dernière.
Le juge : « Ce séjour n’avait-il pas 
un autre but que de visiter la ville 
et vous n’osez pas le dire ?» 

Noël des aînés

          Nous tenons à remercier les habitants et les enfants de Bottens pour leur participation
                    à la fête d’Halloween 2019. Grâce à vous, cette fête fut une réussite!
                  Nous nous réjouissons de partager la prochaine édition de 2020 avec vous.

             Le comité d'Halloween 
                      Bottens
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Emilie : « Non »
Le juge : «  Le partage d’une même 
chambre ne nous le dit-il pas formel-
lement ? »
Emilie : «  Je l’avoue, c’est lui qui 
m’a pressée de le suivre à Genève 
et pendant notre séjour, il m’a aussi 
forcée à de mauvaises actions. Nous 
couchions dans la même chambre, il 
m’était impossible de soutenir une 
lutte contre lui.»

Lors du premier interrogatoire, Louis 
nie toute relation sexuelle avec Emi-
lie.Quelques jours plus tard il revient 
sur ses déclarations :
Le juge : «  Pour quel motif demandez 
vous d’être entendu à nouveau ?»
Louis : « C’est pour vous dire que j’ai 
eu des relations sexuelles avec ma 
nièce.»
Le juge : «C’est bien dans cette inten-
tion que vous êtes venu en Suisse ?»
Louis : « Non, j’avais des affaires à 
traiter à Genève »
( …..)
Le juge : « Vous l’avez séduite et 
même obligée à ces mauvaises 
actions. »
Louis : « Au contraire, je n’ai fait que 
satisfaire à ses désirs »
Le juge : « Ainsi c’est elle qui vous 
aurait séduit ? »
Louis : « Elle m’a même fait une 
déclaration d’amour »
Le juge : « Quelle a été cette déclara-
tion ? »
Louis : «Je ne me souviens plus des 
termes de sa proposition »

Suite du plan machiavélique
Le 3 octobre, Louis est de retour à 
Bottens. Il propose à son demi-frère 
d’emmener ses trois neveux et nièce 
pour un court séjour à Genève où il 
doit rencontrer un notaire. Joseph 
hésite, puis accepte en précisant la 
durée maximale du voyage. Louis 
obtient l’autorisation de M. Dela-
madeleine, le patron de Constant 
à Poliez-Pittet ainsi que celle de la 
tante Sophie, logeuse d’Alfred.

Il fait miroiter à ses neveux les mer-
veilleux salaires qu’obtiennent ses 
employés argentins. Le quatre, il se 
rend avec Emilie à Poliez-le-Grand 
au contrôle des habitants. Le greffier 
Ménétrey lui délivre sans sourciller 
les attestations indispensables pour 
émigrer en Argentine.

Le juge : « Depuis quand saviez-vous 
que votre oncle voulait vous emme-
ner en Argentine. »
Constant : « En me raccompagnant 
à Poliez-Pittet m’a sœur m’a dit que 
notre oncle voulait nous amener en 
Amérique. A elle il voulait donner Fr. 
60.- par mois. A moi Fr. 50.-»
  
Road-movie
Le 5, tout ce petit monde arrive à 
Genève. Les enfants se promènent 
dans la ville. Le soir, l’oncle abuse à 
nouveau de sa nièce sans vergogne. 
Deux jours plus tard,  Louis annonce 
par lettre un prolongement du séjour. 

Joseph se méfie et avertit la gendar-
merie. Il a raison, car  Louis a em-
mené les enfants à Paris. Après une 
dizaine de jours, c’est chez la tante 
Marie à Lyon qu’ils débarquent. 
Mais celle-ci est en possession d’une 
lettre lui signalant que Louis est 
recherché par la police et en informe 
l’intéressé. Panique ! C’est alors un 
départ en toute hâte pour Marseille.
 
Le juge : « Pourquoi un si court 
séjour chez votre tante ?
Alfred : « Je l’ignore. Il ne nous 
disait pas ses intentions. Il ne nous 
demandait pas notre avis. Je n’avais 
qu’à obéir »
              
Ils embarquent à Marseille sur «l’Ita-
lie ». Ils n’iront pas bien loin.   Les 
gendarmes les arrêtent avant l’appa-
reillage et procèdent au rapatriement 
(finalement aux frais de la commune 
de Bottens !). Louis est incarcéré à la 
prison d’Echallens.

Le juge : «  Pour quelle raison 
vouliez-vous emmener vos neveux en 
Amérique ? »
Louis : « Je voulais pour leur bon-
heur les amener chez moi où j’ai 
de l’occupation pour eux. La main-
d’œuvre est beaucoup plus chère en 
Amérique. »

Jugement
Les peines prononcées par le tribu 
nal de district d’Echallens paraissent 
aujourd’hui bien clémentes: Louis 
écope de huit mois de réclusion, de 
Fr. 600.- d’amende, aux frais de la 
cause ainsi que d’une réserve des 
prétentions de la partie civile.

Sources :
Dossier de justice déposé aux archives 
cantonales vaudoises
     
  Pascal Moullet
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Les rédacteurs 2020 de votre Contact
De gauche à droite: Philippe Guignard, Nadège Bober Khan, 
Pascal Moullet, Carine Delpierre, David Vergères

Bottanais, 

Nous recherchons photographe déses-
pérément!

Si l’envie de vous joindre à la rédaction 
vous titille, vous serez le bienvenu!

Vous pouvez aussi nous faire parvenir 
vos propositions d’articles!

Viv
ian

e M
ou

lle
t
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La Confrérie catholique est dissoute
Une page historique s’est tournée 
dans la vie paroissiale de notre 
village. La Confrérie catholique de 
Bottens a transmis son patrimoine 
à l’Association paroissiale catho-
lique romaine de  St-Etienne à Bot-
tens. 

C’est lors de l’assemblée générale 
du 8 mai 2018 que les membres de 
la Confrérie ont pris la décision de 
donner à la paroisse catholique 
St-Etienne, l’intégralité de ses 
biens, soit : la parcelle comprenant 
l’église avec son mobilier, ainsi 
que sa fortune. Et le 16 juin de cette 
année la confrérie a été dissoute.

Au fait, qu’est-ce qu’une confrérie 
religieuse ?
Les confréries sont, à l’origine et 
dans le monde occidental, des grou-
pements de laïcs chrétiens fondés en 
vue de favoriser une entraide frater-
nelle ou pour animer et développer 
une tradition religieuse spécifique. 
Les confréries religieuses sont asso-
ciées à la vie des paroisses.

Création des Confréries dans le 
district d’Echallens
Les confréries ont été fondées au 
XIVe siècle, aux temps troubles des 
guerres de Bourgogne. Elles avaient 
pour but de venir en aide aux pauvres 
et aux malades, aux écoles, et de 
participer aux frais de culte et à l’en-
tretien des bâtiments pour les célé-
brations du culte. Leurs fonds ont été 
constitués par un premier versement 
de deux cents florins par LL.EE. de 
Berne et Fribourg, par des dons, par 
des donations, parfois entretenues 
par des cotisations. Ces confréries 
étaient reconnues comme des frac-
tions de communes.

Si elles étaient autrefois ouvertes aux 
seuls bourgeois, chefs de famille, 
elles ont été pour la plupart ouvertes 
à tous les citoyens et citoyennes ca-
tholiques de leur commune. 

La Confrérie de Bottens, dans ses 
statuts datant de 1906, admettait 
comme membres des chefs de fa-
mille non-bourgeois, mais Suisse, et 
domiciliés dans la commune depuis 
trois ans.
Au fil du temps la confrérie de Bottens 
s’est constitué un riche patrimoine.

Elle était propriétaire de l’ancienne 
église (le temple), qu’elle a léguée 
à l’Etat de Vaud au début du siècle 
passé pour 1 franc symbolique. Elle 
possédait aussi des terrains et des 
forêts. 

Au milieu du XIXe siècle, elle acquiert 
un terrain aux « Placettes » pour la 
construction de l’église actuelle.

Bottens - Poliez-le-Grand : deux 
confréries, une seule paroisse
A la Réforme, la paroisse St-Antoine 
de Poliez-le-Grand a été dissoute par 
les Bernois suite à la votation du 
« Plus ». Les catholiques de ce vil-
lage furent rattachés à la paroisse de 
Bottens. 

Dès cette date la Confrérie catholique 
de Bottens formait avec la Confrérie 
catholique de Poliez-le-Grand, le 
corps administratif de la paroisse. 
Elles représentaient la population 
catholique de Bottens et Poliez-le-
Grand en qualité de Paroisse catho-
lique St-Etienne de Bottens. 

La paroisse St-Etienne comprenant 
deux communes, il existait  entre les 
deux confréries respectives un 
« Conseil central de paroisse », com-
posé de cinq membres : Le curé en 
était le président et chaque confrérie 
était représentée par 2 membres res-
pectifs. 

Chaque année un recensement des 
Catholiques de la paroisse était établi 
pour servir de base pour la part des 
frais du Culte incombant à chaque 
Confrérie.
 
1970, les catholiques du canton 
de Vaud sont soutenus financière-
ment par l’Etat et les communes.
L’Etat de Vaud, en application de la 
norme constitutionnelle modifiée en 
1970, loi du 16 février 1970 sur l’exer-
cice de la religion catholique, instaure 
pour le culte catholique un soutien 
financier. L’Etat et les communes ont 
les mêmes obligations qu’à l’égard 
des paroisses réformées.

Dès cette date, les Confréries de 
Bottens et de Poliez-le-Grand ne 
pourvoiront plus aux frais de cultes 
et d’entretien. C’est aussi à cette 

date que disparaît le « Conseil cen-
tral de paroisse » pour faire place à 
l’Assemblée de paroisse, dirigée par 
un Conseil de paroisse.
 
14 avril 2003, l’Eglise catholique 
reconnue comme institution de 
droit public.  
Le peuple vaudois a défini au titre VIII 
de la Constitution du 14 avril 2003, 
adopté par l’Assemblée Constituante 
et acceptée en votation populaire, sa 
relation avec les Eglises et commu-
nautés religieuses.

« Art.170 « L’Eglise catholique ro-
maine et l’Eglise évangélique réfor-
mée, sont reconnues comme ins-
titutions de droit public. L’Etat leur 
assure les moyens nécessaires à 
l’accomplissement de leur mission 
au service de tous dans le canton. La 
loi fixe les prestations de l’Etat et des 
communes. »

Alain Panchaud, président de la pa-
roisse de Bottens et dernier président 
de la Confrérie 
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Médaille d’or pour notre char du Téléthon
Le vendredi 6 décembre 2019, 
les boulangers sympas et la jeu-
nesse ont organisé les tradition-
nelles pizzas pour le Téléthon.

Quelques cent personnes sont 
venues manger ces délicieuses 
pizzas, dans une ambiance cha-
leureuse. Un grand merci aux 
boulangers sympas pour leur 
magnifique travail ! Un grand 
merci à vous, les habitants de 
Bottens, d’être venus si nombreux 

pour déguster ces merveilles !
Grâce à votre générosité, 
nous avons pu apporter plus 
de Fr 2000.- au Téléthon !
Le samedi 7 au matin, la jeunesse 
est partie à pied direction Poliez-
le-Grand avec vos précieux dons 
récoltés la veille et un char que 
nous avons confectionné tout spé-
cialement pour l’occasion, dont 
nous étions très fiers ! Et pour 
cause ! Nous avons reçu le 1er prix 
du char du Téléthon des jeunesses!

Encore un immense MERCI à 
vous, les Truffians, pour votre 
grand cœur !

Bastien Clément, pour la jeunesse

Théâtre « Les Bottillons » : Il y en a pour toutes les générations !
Tous les mercredis, depuis sep-
tembre, l’ancienne salle de classe 
des Placettes est éclairée le soir. 

Pour les curieux qui passent à 
côté, vous pourriez voir des en-
fants bouger, jouer, rire et s’amu-
ser. Ils apprennent tout simple-
ment à faire du théâtre sous la 
houlette de leur monitrice, Sa-
rah. Un spectacle est prévu au 
mois de juin (date à confirmer).

Les enfants sont aujourd’hui au 
nombre de huit. Le groupe est for-
mé et il n’y a plus de place pour cette 
année scolaire. Les inscriptions 
pour l’année scolaire prochaine 
sont, par contre, déjà ouvertes.

Plus tard dans la soirée, les en-
fants laissent la place aux adultes. 
Sarah propose depuis début jan-
vier des cours qui permettent de 
s’extérioriser et de lâcher prise. 
Aucune pression n’est mise sur les 
participants qui peuvent se sentir 
libres de participer ou non aux acti-
vités. Le mot d’ordre est PLAISIR. 

Il n’y a pas de spectacle de prévu.
Le groupe est encore en construc-
tion. Il y a encore de la place, alors 
n’hésitez pas à venir faire un essai. 

La bienveillance de Sarah vous 
permettra d’oser vous lancer!

David Vergères

Photos: David Vergères

Théâtre enfants: Tous les mercredis 
de 17h45 à 19h00 (sauf pendant les 
vacances scolaires)

Théâtre adultes: Tous les mercredis 
de 19h30 à 21h00 (sauf pendant les 
vacances scolaires)

Où:    
Salle de musique, ch. des Placettes 3 
à Bottens

Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à contacter Sarah (079 728 
66 73). Elle se fera un plaisir de 
répondre à vos questions et de vous 
donner de plus amples informa-
tions.

Mellie, Noemi, Sarah, Léo, Freya, Jérémy, Mia. 
Manque Alex

Virginie, Caroline, Pascal, Sarah, Orellia, Valérie. Manque 
Michèle
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Guéreins, notre soeur jumelle est sacrément écolo!

mon jardin
sans pesticides

Depuis le 1er janvier 2019, il est interdit 
pour les particuliers d’acheter, d’utiliser 
et de stocker des pesticides chimiques* 
pour jardiner ou désherber. 
Cette réglementation a pour objectif 
de vous protéger et de préserver 
l’environnement.

Rapportez vite vos produits dans la 
déchetterie la plus proche qui se chargera 
de leur destruction.

Retrouvez les solutions alternatives 
aux pesticides chimiques* sur 
www.jardiner-autrement.fr 
*fongicide, herbicide, insecticide, molluscicide…
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Ça sent bon à la compostière!
Une sympathique odeur d’hu-
mus flatte l’odorat du promeneur 
à la lisière du bois de Pendia. La 
compostière Ernest Tzaut et fils 
SA, opérationnelle depuis une 
dizaine de mois, en est la source.
Visite des lieux.

Les paysagistes-clients, munis 
d’un badge se présentent sur la 
balance avec leur camionnette 
chargée. Le poids d’entrée est 
enregistré sur un ordinateur si-
tué dans le portakabin attenant.
Seuls des branchages, des 
troncs, des souches, des 
fruits et légumes crus ainsi 
que du gazon sont acceptés.

Un gigantesque broyeur, nourri au 
moyen d’un trax, dévore alors les 
branchages. Le produit du déchi-
quetage passe ensuite dans un 
cribleur qui  sépare le compostable 
(env. 25 mm) des gros morceaux. 
Durant six mois, les tas de com-
post sont aérés tous les dix jours et 
déplacés en direction de l’extrémité 

de la parcelle d’où ils seront livrés à 
des agriculteurs et des paysagistes.
Les troncs seront transformés en 
plaquettes de chauffage et les 
souches, torturées par la pince spé-
ciale d’une pelle retro alimenteront 
des fours de chauffage à distance.

Nicolas Tzaut, qui a suivi des cours 
donnés par Biomasse Suisse, nous 
parle des différents contrôles exigés : 
Le compost, ça chauffe ! Les rele-
vés qu’il effectue au moyen d’une 
grande sonde montre des tempé-
ratures de l’ordre de 75 degrés. 
Le compost ça sèche ! 
il faut parfois l’arroser.
 
Le compost ça peut avoir différentes 
teneurs en phosphore, potasse, 
azote, métaux lourds ! Une analyse 
est effectuée règlementairement par 
un laboratoire trois fois par année. 
Son résultat est transmis sur une 
fiche à l’agriculteur-client. Ce do-
cument lui est indispensable pour 
établir son propre bilan de fumure.

Ce qu’il faut encore savoir :
-Les tunnels verts adjacents ont 
un usage agricole et n’appar-
tiennent pas à la compostière.
-Des caméras dûment signa-
lées enregistrent les allées et 
venues et gardent les images 
durant un certain temps. Les 
éventuels vandales sont avertis !
-Les Bottanais apporteront leurs 
branchages et gazon exclusi-
vement à la déchetterie com-
munale. C’est l’entreprise Tzaut 
qui se chargera de les traiter.
-Le compost produit est mûr mais 
assez grossier. Néanmoins, si un 
jardinier amateur souhaite en remplir 
quelques sacs, il peut le faire après 
s’être annoncé au responsable.

Enfin, si la volonté d’imposer l’in-
terdiction de l’usage des produits 
chimiques dans l’agriculture venait à 
se confirmer un jour, la filière du com-
post serait alors en première ligne pour 
assurer l’amendement des cultures.

        
Pascal Moullet

Déchiqueteuse

Cribleuse

Gaël et Nicolas Tzaut devant la broyeuse

Photos: Pascal Moullet
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Photos
Le journal Contact ainsi que le site de 
Bottens ne sauraient  exister sans photos. 
C’est pourquoi nos photographes  arpentent 
les  événements de Bottens  appareil en 
main ou en l’air, afin de rendre plus vivants 
« Contact » et le site. Si vous ne désirez pas 
apparaître dans nos  médias, n’hésitez pas à 
le leur dire.

Journal de la commune de Bottens
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Le journal Contact paraît 3 fois par année et 
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Prochaine parution fin juin 2020.
Veuillez envoyer vos articles pour 
le 31 mai 2020 au plus tard.

Prochaines manifestations
2020

• 7 mars, soupe de Carême
• 13 mars, Loto gym dames
• 12 avril, course aux oeufs
•  24 avril, repas de soutien FC 

Bottens
• 29 avril, plantation des patates
• 2 mai, fournée Boulangers 

sympas
• 6 mai, date en réserve pour la 

plantation des patates
• 9 mai, soirée Air du temps à 

Morrens
• 16 mai, soirée chant théâtre
• 21 mai, vente paroissiale
• 6 juin, Festi’parc
• 1er août, fête nationale
• 28-29 août, tournoi de pé-

tanque 

Toutes les manifestations sur 
www.bottens.ch


